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Délibération de l’Assemblée Plénière 

 
DAP N° 18.04.14 

 

 

ADOPTE A LA MAJORITE / A L’UNANIMITE 

 

POUR : Groupe Socialistes, Radicaux et Démocrates (à l’exception de Monsieur 

Verdier), Groupe Ecologiste et Monsieur Montillot   

CONTRE : Groupe Union de la Droite et du Centre (à l’exception de Monsieur 

Montillot) Groupe Rassemblement National et Monsieur Cuignache 

ABSTENTION : Madame Raimbault 

 

 

 

OBJET : Affirmer la force et l’efficacité de la décentralisation et protéger le 
cadre financier de sa mise en œuvre  
 

 

 

 

Le Conseil régional, réuni en Assemblée plénière les 28 et 29 juin 2018, après avoir pris 

connaissance du rapport du Président du Conseil régional ; 

 

 

Considérant que, sous réserve des retraitements indispensables pour tenir compte des effets 

de périmètre, la trajectoire financière définie dans le cadre du pacte financier est conforme à 

celle présentée, en novembre 2017, dans le cadre du Rapport d’Orientations Budgétaires 

2018 puisque celui-ci prévoyait une évolution des dépenses de fonctionnement de la 

collectivité de l’ordre de 1% par an maximum. 
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DECIDE

Sous réserve de la garantie à confirmer par l'Etat de retraiter les dépenses de
fonctionnement 2017 qui servent de référence, d'approuver et d'habiliter ie Président du
Conseil Régional à signer le contrat qui figure en annexe.

Le Président du Conse^ région

SIGNE ET AFFICHE LE : 28 juin 2018

N. B. : Le Président susnommé certifie le caractère exécutoire de cette décision qui peut faire l'objet d'i
devant le tribunal administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans CEDEX l, dans un dél;
mois à compter de sa publication et/ou notification.

rançois BpN NEAU

recours
de deux


